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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 10 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) RELATIVE À LA 

DEMANDE D’APPROBATION DU PLAN D’APPROVISIONNEMENT 2020-2029 DU DISTRIBUTEUR  

 

 

1. Références : (i) Dossier R-3986-2016, décision D-2017-140, p. 95 à 96 ; 

(ii) Pièce B-0204, p. 6 et 7. 

 

Préambule : 

 

(i) « Dans le présent dossier R-3986-2016, le Distributeur présente à la Régie un plan d’action 

afin de réduire ses coûts d’approvisionnement et son empreinte environnementale dans les réseaux 

autonomes. Il prévoit la conversion totale ou partielle des différents réseaux d’ici 2020. Il indique 

que les projets devront répondre aux orientations suivantes, soit être: 

 

 techniquement réalisables; 

 économiquement rentables; 

 acceptable d’un point de vue environnemental; et, 

 accueillis favorablement par la communauté. 

 

… la Régie approuve le plan d’action du Distributeur et ses orientations relativement à la 

conversion des réseaux autonomes. Elle ordonne au Distributeur de déposer un suivi détaillé de 

son évolution dans le cadre des prochains états d’avancement du Plan. » nous soulignons 

 

(ii) « Dans sa décision D-2017-140, la Régie a approuvé le plan d’action du Distributeur et ses 

orientations relativement à la conversion des réseaux autonomes à des sources d’énergie 

renouvelable. La figure 1 rappelle ces orientations applicables aux projets de conversion des 

réseaux autonomes. 

 » nous soulignons 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/389/DocPrj/R-3986-2016-A-0042-Dec-Dec-2017_12_20.pdf#page=95
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0204-Demande-Dem-2021_10_29.pdf#page=6
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Demandes : 

 

1.1 Veuillez préciser et expliquer les équivalences et les différences entre les orientations 

approuvées par la Régie dans le cadre du dossier R-3986-2016 (référence (i)) et les critères 

établis pour l’intégration d’énergie renouvelable dans les réseaux autonomes par le 

Distributeur (références (ii)). 

 

1.2 Veuillez préciser si le Distributeur demande à la Régie d’approuver les critères applicables 

aux projets de conversion des réseaux autonomes à des énergies renouvelables, en lieu et 

place des orientations préalablement approuvées par cette dernière. 
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2. Références : (i) Pièce B-0204, p. 7 et 8; 

(ii) Pièce B-0204, p. 11; 

(iii) Pièce B-0204, p. 22;  

(iv) Pièce B-0204, p. 11 à 19; 

(v) Site internet d’Hydro-Québec, Microréseau de Lac-Mégantic; 

(vi) Pièce B-0204, p. 18 et 19. 

 

Préambule : 

 

(i) « […] Globalement, le choix des scénarios et leur évaluation quant aux quatre orientations 

se conforment, sans ordre chronologique précis ni d’importance, aux prémisses suivantes : 

 Les scénarios offrant une réduction des émissions de GES supérieure sont 

privilégiés ; 

 Les scénarios démontrant un niveau d’acceptabilité sociale marqué de la part de la 

communauté sont privilégiés ; 

 Les concepts à analyser sont choisis de façon à atteindre le niveau de fiabilité de 

l’approvisionnement minimal requis, tel que défini à la section 0 section 2.2.3 ; 

 Les scénarios doivent minimalement permettre de réduire les coûts de 

l’approvisionnement par rapport au statu quo (sur une période d’analyse de 2021 à 

2067). » 

 

(ii) « Pour l’ensemble des scénarios analysés, les puissances unitaires et le nombre d’unités de 

production (moteurs, éoliennes et autres) et de systèmes de stockage pris en considération 

sont basés sur des hypothèses que le Distributeur a jugé réalistes, dans le but d’évaluer le 

potentiel des différentes filières. Le dimensionnement du scénario retenu à la suite de l’avant-

projet est donc toujours susceptible de varier et d’être optimisé au moment de la 

concrétisation du projet, notamment en fonction des contraintes techniques et de la 

disponibilité des équipements dans le marché. » nous soulignons 

 

(iii) « Comme l’ensemble des scénarios analysés ont été dimensionnés de façon à respecter le 

critère de fiabilité, tel qu’expliqué à la section 0 section 2.2.3, la fiabilité de 

l’approvisionnement n’a pas été un facteur déterminant pour la conclusion de l’analyse. » 

 

(iv) « S-2 – Raccordement au moyen de câbles sous-marins via la Gaspésie (Percé) […] 

 

S-3 – Raccordement au moyen de câbles sous-marins via la Gaspésie (Percé), avec 

utilisation de la centrale de Cap-aux-Meules en gestion de pointe […] 

 

S-4 – Raccordement au moyen d’un câble sous-marin via la Nouvelle-Écosse […] 

 

S-17 – Centrale au GNL-R avec ajout de deux éoliennes et d’un parc solaire centralisé de 

10 MW ». 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0204-Demande-Dem-2021_10_29.pdf#page=7
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0204-Demande-Dem-2021_10_29.pdf#page=11
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0204-Demande-Dem-2021_10_29.pdf#page=22
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0204-Demande-Dem-2021_10_29.pdf#page=11
https://www.hydroquebec.com/microreseau-lac-megantic/
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0204-Demande-Dem-2021_10_29.pdf#page=18
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(v) « L’expertise acquise à Lac-Mégantic permettra de transposer les technologies du 

microréseau dans les réseaux éloignés non raccordés au réseau principal, actuellement 

dépendants aux combustibles fossiles, pour diminuer les émissions de gaz à effet de serre 

tout en assurant un avenir énergétique durable pour les générations futures. 

 

Le projet permettra également de faire évoluer le réseau principal d’Hydro-Québec pour 

assurer une intégration harmonieuse des ressources énergétiques décentralisées. » nous 

soulignons 

 

(vi) « Le solaire distribué constituerait également en un concept beaucoup plus risqué qu’un parc 

solaire centralisé. En effet, en sus d’être généralement plus coûteux qu’un parc solaire, le 

facteur d’utilisation moyen du solaire sur toitures serait inférieur à celui d’un parc en raison 

de l’orientation et des angles des toitures non optimales. Le solaire distribué serait aussi 

significativement plus complexe à contrôler dans le contexte d’un réseau autonome. Un 

plafonnement dynamique de la production solaire serait effectivement requis pour maintenir 

l’équilibre charge-production en temps réel, ajoutant par conséquent aux coûts associés à 

une telle option, 

 

Pour l’ensemble de ces raisons, le Distributeur a choisi de privilégier les scénarios de parc 

solaire centralisé pour son analyse technico-économique (scénarios S-11 et S-12), afin de 

comparer la filière solaire aux autres scénarios. » nous soulignons 

 

Demandes : 

 

Le projet de raccordement des Iles-de-la-Madeleine (IDLM) à la Gaspésie prévoit l’utilisation de 

deux câbles sous-marins, d’environ 225 km à courant continu, d’une capacité de 80 MW, avec une 

portion souterraine jusqu’aux postes de Cap-aux-Meules et de Percé, avec l’ajout de postes 

convertisseurs aux deux extrémités. 

 

L'option de raccordement des IDLM à la Nouvelle-Écosse prévoit l’utilisation d’un câble sous-

marin d’environ 115 km à courant alternatif avec une portion souterraine de la berge jusqu’aux 

postes de Cap-aux-Meules et de Chéticamp, en Nouvelle-Écosse. 

 

2.1 Veuillez élaborer sur les raisons qui ont poussé le Transporteur à considérer deux types 

d’infrastructure de Transport différentes pour ces deux scénarios de raccordement. 
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Le Distributeur propose, en référence (iv), les dimensionnements suivants pour les éoliennes, pour 

les éoliennes sur mer, pour les parcs solaires centralisés et pour les systèmes de stockage : 

 

 
 

2.2 Veuillez expliquer le dimensionnement des éoliennes pour les scénarios S7, S8, S9, S10, S15, 

S16 et S17. 

 

2.3 Veuillez expliquer le dimensionnement des parcs solaires centralisés pour les scénarios S11, 

S12 et S17. 

 

2.4 À titre d’exemple le Distributeur décrit les systèmes de stockage par batteries de la façon 

suivante : 5 MW / 5 MWh. À partir de cet exemple, veuillez préciser les caractéristiques d’un 

système de stockage en termes d’heures maximales de fonctionnement et de puissance 

maximale. 

 

2.5 Veuillez expliquer le dimensionnement des systèmes de stockage en fonction des puissances 

et des types de sources de production variables proposées. 

 

2.6 Veuillez préciser si le solaire distribué comme solution de gestion de la puissance (GDP) est 

pris en compte par le Distributeur dans ses analyses. 

 

2.7 Veuillez préciser si les mesures de GDP tel que la tarification dynamique ou Hilo sont pris 

en compte par le Distributeur dans ses analyses. Veuillez élaborer. 

 

2.8 Veuillez préciser si l’expertise acquise à Lac-Mégantic permettra de transposer les 

technologies de micro réseau aux IDLM. Dans l’affirmative, veuillez préciser les impacts sur 

les émissions de gaz à effet de serre (GES) et sur le bilan offre – demande des IDLM. 

 

 

  

Éoliennes Éoliennes en mer Solaire centralisé Biomasse Systèmes de stockage

S-7 2 x 6,7 MW 5 MW/ 5 MWh

S-8 et S-15 4 x 6,7 MW 10 MW/ 10 MWh

S-9 et S-16 3 x 12 MW 15 MW/ 15 MWh

S-10 5 x 12 MW 21/ MW/ 21 MWh

S-11 10 MW 3 MW/ 3 MWh

S-12 20 MW 6 MW/ 6 MWh

S-13 3 chaudières 10 MW/ 10 MWh

S-14 2 chaudières 10 MW/ 10 MWh

S-17 2 x 6,7 MW 10 MW 8 MW/ 8 MWh
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3. Références : (i) Pièce B-0204, p. 5; 

(ii) Inventaire québécois des émissions de gaz à effet de serre de 1990 à 

2019 (gouv.qc.ca); 

(iii) Pièce B-0204, p. 8; 

(iv) Pièce B-0204, p. 29 et 30; 

(v) Pièce B-0204, p. 8; 

(vi) Pièce B-0204, p. 20. 

 

Préambule : 

 

(i) « La centrale de Cap-aux-Meules du réseau des Îles-de-la-Madeleine (les IDLM), alimentée 

au mazout lourd, émet à elle seule environ 35 % des émissions directes de gaz à effet de serre 

(GES) d’Hydro-Québec. Avec l’intégration du parc éolien de la Dune-du-Nord en décembre 

2020, cette proportion devrait diminuer à environ 30 %. » 

 

(ii) «  

» 

 

(iii) « Le Distributeur a évalué, pour chacun des scénarios, la réduction des émissions directes 

de GES liées à la production d’électricité aux IDLM. » nous soulignons 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0204-Demande-Dem-2021_10_29.pdf#page=5
https://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/ges/2019/tableaux-emissions-annuelles-GES-1990-2019.pdf
https://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/ges/2019/tableaux-emissions-annuelles-GES-1990-2019.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0204-Demande-Dem-2021_10_29.pdf#page=8
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0204-Demande-Dem-2021_10_29.pdf#page=29
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0204-Demande-Dem-2021_10_29.pdf#page=8
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0204-Demande-Dem-2021_10_29.pdf#page=20
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(iv) « En complément à l’évaluation des émissions directes de GES en exploitation, présentée à 

la section 3.3.1, le Distributeur a réalisé une estimation des émissions de GES liées à la 

construction du projet initial et à sa pérennité sur la période d’analyse. … 

 

Le tableau 4 présente les résultats de l’estimation des émissions de GES projetées pour la 

période 2028-2067 pour les scénarios S-3, S-6 et S-15. 

 

 
 

L’exercice montre que le total des émissions de GES du scénario S-15 est légèrement plus 

faible que celui des deux autres scénarios, mais l’écart demeure marginal. » nous 

soulignons 

 

(v) « Pour les scénarios évalués dont les émissions s’avèrent sous le seuil d’assujettissement de 

25 000 t. éq. CO2 par année, les droits d’émission sont intégrés au coût du combustible, à 

l’exception des combustibles carboneutres qui en sont exemptés. » 

 

(vi) Émissions directes de GES en phase d’exploitation 

«  

 » 
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Demandes : 

 

Selon la référence (ii), les émissions annuelles de GES au Québec associées au secteur de 

l’électricité totalisent 219 kt éq. CO2 en 2019. Selon la référence (vi) les émissions annuelles de 

GES du scénario actuel (statu quo) de l’électricité totalisent 123 kt éq. CO2. 

 

3.1 À la lumière de ces données, veuillez préciser la proportion des émissions directes de GES 

d’Hydro-Québec associée : 

 À la centrale de Cap-aux-Meules ; 

 Au programme du PUEÉ. 

 

3.2 À la lumière de ces données, veuillez préciser la proportion de 35 % des émissions directes 

de gaz à effet de serre (GES) d’Hydro-Québec associée à la centrale de Cap-aux-Meules 

(référence (i)). 

 

3.3 Veuillez préciser la nature des émissions de GES des scénarios S3, S6 et S15 liées à la phase 

de construction du projet, à sa pérennité et à l’exploitation sur la période d’analyse (référence 

(iv)). 

 

3.4 Afin d’évaluer l’empreinte environnementale globale d’un scénario, veuillez préciser si le 

Distributeur a évalué les émissions de GES associées à la fabrication, à l’acquisition et au 

transport des équipements vers les sites de construction, requis pour la mise en œuvre des 

scénarios S3, S6 et S15. 

3.4.1. Dans l’affirmative, veuillez préciser dans quelle rubrique (construction, pérennité ou 

exploitation) ces émissions sont comptabilisées. 

3.4.2. Dans l’affirmative, veuillez préciser si le Distributeur est en mesure d’identifier ces 

GES pour l’ensemble des scénarios. 

3.4.3. Dans la négative, veuillez préciser pourquoi ces émissions de GES ne sont pas 

comptabilisées et si le Distributeur est en mesure de fournir ces informations. 

 

3.5 Veuillez préciser le traitement des émissions en fonction du seuil d’assujettissement de 

25 000 t. éq. CO2 par année (référence (iv)). 

 

3.6 Veuillez expliquer la différence de réduction des émissions directes de GES en phase 

d’exploitation (référence (vi)) par rapport au statu quo entre le scénario de conversion de la 

centrale au GNL (S5) et le scénario de conversion de la centrale au GNL renouvelable (S6).  
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4. Références : (i) Pièce B-0204, p. 8; 

(ii) Pièce B-0204, p. 20 à 22; 

(iii) Pièce B-0204, p. 26; 

(iv) Pièce B-0204, p. 30. 

 

Préambule : 

 

(i) « Selon le gouvernement, l’acceptabilité sociale d’un projet se définit comme le résultat 

d’une opinion collective sur le sujet. L’acceptabilité sociale ne se quantifie pas, elle se 

décrit. » nous soulignons et note de bas de page omise 

 

(ii) « Afin de mesurer le niveau d’acceptabilité sociale des scénarios d’alimentation analysés, 

Hydro-Québec a réalisé des activités de consultation, dont l’essentiel se tenait à l’automne 

2020. La consultation de la population ciblait les six filières considérées dans le cadre de 

l’analyse, à partir desquelles les 17 scénarios ont été bâtis. … 

 

Cette consultation a permis de mettre en lumière que : 

 Le sujet de l’approvisionnement en électricité de l’archipel est connu et suscite 

l’intérêt ; 

 La fiabilité de l’approvisionnement s’avère le critère prioritaire ; 

 L’environnement et les paysages sont des atouts à préserver ; 

 Les retombées économiques pendant la construction et l’exploitation représentent un 

critère important pour une majorité. … 

 

La figure 2 présente les résultats du sondage téléphonique en ce qui a trait au niveau de 

favorabilité des répondants en regard des différentes filières. Les résultats détaillés du 

sondage téléphonique sont présentés à l’annexe C. 

 

 
 

Comme l’illustre la figure 2, il ressort que la communauté des IDLM est largement favorable 

au raccordement par câbles sous-marins (76 % des répondants), suivi par celle de la 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0204-Demande-Dem-2021_10_29.pdf#page=8
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0204-Demande-Dem-2021_10_29.pdf#page=20
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0204-Demande-Dem-2021_10_29.pdf#page=26
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0204-Demande-Dem-2021_10_29.pdf#page=30
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production éolienne sur le site actuel de la Dune-du-Nord (59 % des répondants). De plus, 

il ressort de la consultation une nette opposition de la population à l’égard de la production 

éolienne à Havre-Aubert, l’un des deux sites proposés par Hydro-Québec dans le cadre de 

la consultation, la population accordant une grande importance à la protection des milieux 

fragiles, aux espèces protégées ainsi qu’aux paysages (95 % des répondants au sondage 

téléphonique). » nous soulignons 

 

(iii) «  

» 

 

(iv) « De l’avis du Distributeur, un seul risque résiduel demeure élevé, soit la perception durable 

de certains groupes environnementaux et certains membres de la communauté des IDLM que 

l’utilisation du gaz naturel renouvelable par l’entreprise servirait à des fins 

d’écoblanchiment (risque no6), quelles que soient les mesures d’atténuation mises en place 

par Hydro-Québec. » nous soulignons 

 

 

Demandes : 

 

4.1 Le Distributeur mentionne à la référence (i) que « l’acceptabilité sociale ne se quantifie pas, 

elle se décrit ». Les références (ii) et (iii) illustrent le fait que le Distributeur a néanmoins 

quantifié l’acceptabilité sociale des filières étudiées. Veuillez concilier ces références. 

 

4.2 À la lumière des nouvelles informations contenues dans la pièce B-0204 déposé par le 

Distributeur le 29 octobre 2021 et les impacts sur les réductions des GES, veuillez indiquer 

si le Distributeur est en mesure d’évaluer des changements en matière d’acceptabilité de 

certaines filières, depuis la consultation de l’automne 2020. 
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5. Références : (i) Pièce B-0204, p. 23; 

(ii) Pièce B-0204, p. 25; 

(iii) Pièce B-0204, p. 26. 

 

Préambule : 

 

(i) «  

» 

(ii) «  

» 

(iii) « 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0204-Demande-Dem-2021_10_29.pdf#page=23
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0204-Demande-Dem-2021_10_29.pdf#page=25
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0204-Demande-Dem-2021_10_29.pdf#page=26
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» 

 

 

Demandes : 

 

5.1 Veuillez expliciter la nature de chacune des rubriques composant les coûts du Tableau 2 

(Entretien, exploitation, exploitation – carburant, Exploitation – GES, etc.) de la référence 

(ii). 

 

5.2 Les scénarios S2 et S3 sont pratiquement identiques au niveau des coûts (référence (iii)). Le 

scénario S3 utiliserait la centrale pour un total de 100 heures par année comme moyen de 

GDP.  

5.2.1. Veuillez préciser les raisons de ne pas avoir évalué le coût médian du scénario S2. 

5.2.2. Veuillez préciser le coût médian du scénario S2 selon la ventilation du Tableau 2 de 

la référence (ii). 

5.2.3. Veuillez indiquer si le Distributeur est en mesure de simuler les coûts du scénario 

S2 selon la méthode de Monte-Carlo en M$ actualisés 2021. 

5.2.4. À la suite de ces estimations, veuillez intégrer ces estimations à la Figure 3 de la 

référence (i) ainsi qu’au Tableau 2 de la référence (ii). 

5.2.5. Veuillez expliquer la préférence pour le scénario S3 par rapport au scénario S2. 

 

5.3 Veuillez expliquer pourquoi les ajouts d’éoliennes sont considérés, pour les fins de l’analyse, 

comme des investissements dans la ligne « Croissance » alors que des contrats d’électricité 

avec des fournisseurs d’énergie éolienne sont considérés comme des coûts 

d’approvisionnement. 
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5.4 Veuillez préciser si les scénarios de raccordement via la Gaspésie incluent des 

investissements dans le réseau de transport autres que ceux inhérents à la mise en place de la 

ligne reliant Gaspé aux IDLM. 

5.4.1. Dans l’affirmative, veuillez préciser ces coûts. 

5.4.2. Dans la négative, veuillez préciser si ces améliorations sont requises ainsi que leurs 

coûts. 

 

5.5 Veuillez préciser si les scénarios de raccordement via la Nouvelle-Écosse incluent des 

investissements dans le réseau de transport d’Hydro-Québec. 

5.5.1. Dans l’affirmative, veuillez préciser ces coûts. 

5.5.2. Dans la négative, veuillez préciser si ces améliorations sont requises ainsi que leurs 

coûts. 

 

5.6 Veuillez préciser les coûts du renforcement du réseau de transport de la Nouvelle-Écosse 

(nouvelle ligne aérienne) requis pour alimenter la charge des IDLM. Veuillez également 

préciser sous quelle rubrique du Tableau 2 de la référence (ii) ces coûts sont pris en compte. 

 

 

À partir des données figurant au Tableau 2 de la référence (ii), la Régie présente dans le tableau 

qui suit les coûts d’exploitation des différents scénarios en ordre croissant. Ces coûts varient de 

96 M$ (Statu quo et S3) à 629 M$ (S13). 

 

 
 

5.7 Afin de comprendre la variabilité des coûts d’exploitation, veuillez préciser la nature de ces 

coûts pour chacun des scénarios. 

 

À partir des données de la figure 3, à la référence (i), la Régie présente le tableau suivant : 

 

 
 

5.8 Veuillez préciser les modalités d’évaluation des études comparatives du coût des scénarios 

selon la méthode de simulation de Monte-Carlo de la référence (i). 

 

S3

Raccord. (Percé) + 

centrale GDP

S1

Statu quo

S11

Solaire 10 MW

S12

Solaire 20 MW

S7

Éol 13,4 MW

+ diésel

S8

Éol 26,8 MW

+

diésel

S9

Éolien en mer 36 

MW

S4

Raccord (Nouvelle- 

Écosse)

S16 GNL-R  +

Éol 26,8 MW

S15 GNL-R +

Éol 13,4 MW

S10

Éolien en mer 60 

MW

S17 GNL-R +

Éol 13,4 MW

+

Sol 10 MW

S6 GNL-R S14

Biomasse 70 MW

+ diesel

S13

Biomasse 105 MW

Exploitation 96 96 105 113 117 134 219 261 275 293 300 301 321 466 629

S3

Raccord

(Percé)

+ centrale 

GDP

S6

GNL-R

S15

GNL-R

+ Éolien

13,4 MW

S17

GNL-R

+ Éolien

13,4 MW

+ Sol 10 MW

S16

GNL-R

+ Éolien

26,8 MW

S14

Biomasse

70 MW

+ diesel

S4

Raccord

Nouvelle-

Écosse

S13

Biomasse

105 MW

S1

Statu

quo

S9

Éolien

en mer

36 MW

S8

Éolien

26,8 MW

+ diesel

S7

Éolien

13,4 MW

+ diesel

S12

Solaire

20 MW

S11

Solaire

10 MW

S10

Éolien

en mer

60 MW

Médiane - Estimation (M$) 370 455 417 425 420 568 549 666 685 623 562 646 714 716 732

Médiane - Estimation (%) 19% 24% 24% 25% 26% 26% 26% 28% 35% 35% 36% 38% 38% 38% 39%

P=75% - Estimation (M$) 561 691 615 612 588 810 758 791 1 131 850 844 1 001 1 155 1 160 960

P=75% - Estimation (%) 29% 36% 36% 35% 36% 37% 36% 33% 58% 48% 54% 58% 61% 62% 51%

Max - Estimation (M$) 1 127 1 421 1 198 1 170 1 089 1 525 1 441 1 702 2 190 1 490 1 697 2 085 2 430 2 463 1 681

Max - Estimation (%) 57% 75% 69% 68% 67% 70% 69% 71% 112% 84% 109% 121% 129% 131% 90%

P=75% - Médiane (M$) 191 236 198 187 168 242 209 125 446 227 282 355 441 444 228

P=75% - Médiane (%) 8% 10% 9% 9% 8% 9% 8% 4% 17% 9% 13% 15% 17% 17% 9%

Max - Médiane (M$) 757 966 781 745 669 957 892 1 036 1 505 867 1 135 1 439 1 716 1 747 949

Max - Médiane (%) 32% 41% 36% 35% 33% 35% 34% 34% 57% 36% 53% 61% 66% 67% 36%
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5.9 Veuillez expliquer que le Distributeur évalue que le câble sous-marin à partir de Gaspé est le 

scénario le moins risqué sur la base des simulations de Monte-Carlo réalisées. Dans 

l’affirmative, veuillez expliquer cette situation. 

 

5.10 Veuillez expliquer que le Distributeur évalue que le scénario de 3 éoliennes en mer est le 

scénario le plus risqué sur la base des simulations de Monte-Carlo réalisées. Dans 

l’affirmative, veuillez expliquer cette situation. 

 

5.11 Veuillez préciser les hypothèses et les projections de coûts, sur la période d’analyse, pour les 

éléments suivants : 

 Les combustibles considérées dans les différents scénarios (mazout lourd, diesel 

léger, diesel renouvelable, GNL, GNL-R, etc.); 

 Les systèmes de stockage; 

 Les éoliennes; 

 Les éoliennes en mer 

 Les émissions de GES; et  

 Les achats d’électricité. 
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6. Référence : i) Pièce A-0107, p. 26. 

 

Préambule : 

 

(i) « L’étude d’avant-projet porte uniquement sur le raccordement des Îles au réseau intégré et 

non pas sur la réfection de la centrale de Cap-aux-Meules.  

 

Ce qui est plutôt à préciser c’est que nulle part dans sa preuve en phase 2 il n’est question 

d’une réfection de la centrale ou encore de fin de vie utile de la centrale. 

 

Le Distributeur a tenu compte naturellement dans ses scénarios que des investissements 

seraient requis à la centrale pour maintenir sa pérennité. Donc, par exemple, on peut penser 

au maintien des systèmes auxiliaires, bâtiments, remplacement de groupes moteurs actuels, 

requis pour certains scénarios et dont la date de remplacement peut varier selon les 

scénarios. 

 

On précise par ailleurs qu’aucun scénario dans la preuve, aucun des dix-sept (17) scénarios, 

ne prévoit le remplacement des groupes moteurs en deux mille trente-cinq (2035). Et dans le 

cas de la solution privilégiée qui prévoit une utilisation, finalement, considérablement 

réduite des groupes moteurs, il n'y a aucune fin de vie utile qui est considérée. 

 

En fait, l'avant-projet comprendra donc l'étude des travaux qui sont nécessaires aussi pour 

la conversion de la centrale à son nouveau rôle, donc on passe d'une centrale qui sert, 

finalement, en base à une centrale qui va servir au nouveau rôle de GDP, plus pallier aux 

indisponibilités. Donc, le Distributeur a tenu compte d'une évaluation paramétrique de ces 

investissements nécessaires à la conversion de la centrale à son nouveau rôle... nouveau rôle 

dans son analyse économique. » nous soulignons 

 

 

Demandes : 

 

6.1 À l’exception du statu quo, veuillez préciser les scénarios qui maintiennent l’utilisation du 

mazout lourd comme combustible de la centrale de Cap-aux-Meules. 

 

6.2 La conversion de la centrale au diesel léger semble être restreint aux scénarios de 

raccordement des IDLM au moyen de câbles sous-marins (S2, S3, S4).  

6.2.1. Veuillez préciser les scénarios qui impliquent la conversion de la centrale de Cap-

aux-Meules au diesel léger. 

6.2.2. Veuillez expliquer les raisons qui poussent le Distributeur à opter pour une conversion 

de la centrale au diesel léger dans certains scénarios et de privilégier le maintien de 

l’utilisation de carburant lourd dans d’autres scénarios. 

6.2.3. Veuillez préciser les types de diesel qui seraient utilisés. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-A-0107-RencPrep-NS-2022_03_08.pdf#page=26
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6.2.4. Veuillez préciser l’impact de l’utilisation du diesel sur l’émission des GES pour les 

scénarios concernés.  

6.2.5. Veuillez préciser si l’utilisation de « diesel renouvelable » produit par hydrogénation 

de lipides a été considéré. Dans l’affirmative, veuillez préciser l’impact de la 

réduction des GES par rapport au statu quo. 

6.2.6. Veuillez préciser si l’utilisation de « méthanol vert » a été considérée. Dans 

l’affirmative, veuillez préciser l’impact de la réduction des GES par rapport au statu 

quo. 

 

6.3 Veuillez préciser la nature des modifications de la centrale de Cap-aux-Meules pour son 

utilisation en pointe et pour assurer la fiabilité de l’alimentation des IDLM lors de l’entretien 

de la ligne et les coûts associés à ces modifications. 

 

6.4 Veuillez préciser la nature des modifications de la centrale de Cap-aux-Meules pour la 

gestion des pannes et les coûts associés à ces modifications. 

 

6.5 Veuillez préciser le mode d’exploitation de la centrale convertie au diesel léger, afin 

d’assurer la fiabilité d’alimentation lors de pannes. 

 


